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Dipl�me d’Etat � la Fonction d’Aide M�dico-Psychologique
(DEAMP)
d�cret n�2006-255 du 2 mars 2006, arr�t� du 11 avril 2006

la formation

1. pr�sentation

L’institut professionnalise et qualifie l’aide m�dico-psychologique, en d�veloppant ses 
comp�tences selon 3 axes :

- l’assistance mat�rielle dans les actes de la vie quotidienne : toilette, habillage, repas,
- le soutien psychologique de la personne accueillie : �veil et maintien des capacit�s, 

d�veloppement de la personnalit�,
- l’int�gration dans la vie communautaire et sociale : animation, loisirs, autonomie.

Elle vise � am�liorer la qualit� de la relation avec les enfants ou les adultes pour apporter une 
r�ponse adapt�e aux besoins de ceux-ci.

Cette formation en alternance articule la formation pratique sur le lieu de stage ou le lieu 
d’emploi avec la formation � l’IRTS Aquitaine. L’�tablissement employeur ou le lieu de stage 
assure la formation pratique en mettant le stagiaire en situation d’exercer la fonction d’AMP. 
L’IRTS.Aquitaine dispense quant � lui la formation th�orique.

Elle comporte :
- des regroupements r�guliers d’une semaine, (environ 1 regroupement par mois) 
- un stage ou plusieurs stages � r�aliser.

2. formation th�orique

La formation th�orique se compose de 6 domaines de comp�tences

DC1 : connaissance de la personne (105 heures)
DC2 : accompagnement �ducatif et aide individualis�e dans les actes de la vie quotidienne (90 
heures)
DC3 : animation de la vie sociale et relationnelle (70 heures)
DC4 : soutien m�dico-psychologique (125 heures)
DC5 : participation � la mise en place et au suivi du projet personnalis� (70 heures)
DC6 : communication professionnelle et vie institutionnelle (35 heures)
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3. stages

Les personnes en situation d’emploi doivent effectuer un stage de 140 heures hors 
�tablissement employeur, qui a pour but :

- de permettre aux stagiaires en formation de r�aliser une exp�rience dans un autre lieu que 
celui de leur emploi,
- de diversifier et �largir leurs connaissances des structures, des prises en charge des 
handicaps et d�pendances,
- de cr�er une dynamique dans les �changes au retour du stage.

Les stagiaires qui ne sont pas en situation d’emploi et qui effectuent la totalit� du parcours 
doivent effectuer deux stages de 420 heures chacun aupr�s de publics diff�rents.

Les stagiaires qui b�n�ficient de dispense de formation rel�vent de modalit�s individualis�es o� 
la dur�e des stages est fonction des domaines de formation � valider par la voie de la 
formation.

4. dispositions particuli�res

Un programme de formation individualis� sera �tabli pour chacun des candidats qui remplissent 
les conditions pour b�n�ficier de ces all�gements ou dispenses, et qui en auront fait la 
demande par �crit (Cf annexe 4 de l’arr�t� du 11 avril 2006)

DC1 DC2 DC3 DC4 DC5 DC6
Dipl�me d’Etat 
d’auxiliaire de 
vie sociale ou 
mention 
compl�mentaire 
aide � domicile

dispense dispense all�gement all�gement dispense dispense

Dipl�me 
professionnel 
d’aide soignant

dispense dispense all�gement all�gement dispense

Dipl�me 
professionnel 
d’auxiliaire de 
pu�riculture

all�gement all�gement all�gement dispense

BEP Carri�res 
sanitaires et 
sociales

all�gement all�gement all�gement all�gement

BEPA option 
services aux 
personnes

all�gement all�gement all�gement

BAPAAT dispense all�gement
CAP Petite 
enfance all�gement all�gement all�gement all�gement
CAPA Services 
en milieu rural all�gement all�gement all�gement all�gement
Dipl�me d’Etat 
d’assistant 
familial

all�gement all�gement all�gement all�gement all�gement

Titre assistant 
de vie all�gement all�gement all�gement all�gement
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5. dur�e 

L’amplitude de la formation est de 18 mois, certification comprise :

- 495 heures d’enseignement th�orique,
- 840 heures de formation pratique (dont 140 heures hors structure employeur pour les 

personnes en situation d’emploi d’AMP).

6. validation et certification  

Le dipl�me d’Etat d’Aide m�dico-psychologique est un dipl�me de niveau V d�livr� par la 
Direction R�gionale de la Jeunesse, des Sports et de la Coh�sion Sociale (DRJSCS).
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